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Article 1 Definitions 

Les definitions suivantes s'appliquent au present accord de cooperation 

a) « Autorisation » designe le processus d'agrement, d'enregistrement, d'approbation,

d'autorisation ou toute autre action permettant de soumettre une entite a la

supervision de l'une ou l'autre Autorite de maniere ace que l'entite puisse fournir

des services financiers ou commercialiser des produits financiers dans la juridiction

concernee, et le terme « autorise » a, au sein du present accord, une signification

equivalente;

b) « Autorite » designe I' Autorite de controle prudentiel et de resolution (ci-apres

"l'ACPR") ou le New York State Department of Financial Services (ci-apres

"le NYSDFS"), collectivement designees par le terme « Autorites »;

c) « Information Confidentielle » designe toute information non publique obtenue par

l'une des Autorites en vertu du present accord de cooperation;

d) « Entreprise innovante du secteur financier» designe toute entite qui fournit ou a

!'intention de fournir des services financiers innovants dans les juridictions

respectives des Autorites ;

e) « FinTech » designe toute technologie financiere innovante qui sera utilisee ou est

destinee a etre utilisee par une Entreprise innovante du secteur financier;

f) « Fonction Innovation » designe, au sein de chaque Autorite, la fonction dediee a

l'accompagnement des Entreprises innovantes du secteur financier, au sein de leurs

marches respectifs;

g) « Services financiers innovants » designe tous les services fournis en lien avec des

FinTech;

h) « Autorite destinataire » designe I' Autorite qui re�oit une demande d'une Entreprise

innovante du secteur financier adressee par I' Autorite de renvoi; et

i) « Autorite de renvoi » designe I' Auto rite qui refere une Entreprise innovante du

secteur financier a I' Autorite destinataire;

j) « Reglementation » designe toute reglementation ou exigence reglementaire en

vigueur dans la juridiction de l'une ou l'autre des Autorites.

 



Article 2 Objectif du present accord de cooperation 

1. Les Autorites entendent cooperer aux fins d'encourager ou de permettre !'innovation
au sein de leurs secteurs de services financiers respectifs et d'aider les Entreprises
innovantes du secteur financier a respecter la reglementation applicable dans leurs
juridictions respectives des lors que cela s'avere necessaire a la fourniture de Services
Financiers lnnovants, au sein de leurs marches financiers respectifs. A cet effet, elles
ont etabli ou vont etablir un cadre specifique favorable au secteur des FinTech ainsi
que des fonctions specialement dediees selon les modalites indiquees ci-apres.

2. Les Autorites ont la conviction qu'en cooperant l'une avec l'autre, !'innovation dans
les secteurs financiers, la protection de l'investisseur ou du consommateur et, de ce
fait, la competitivite vont s'accroitre dans leurs marches respectifs.

3. Une cooperation accrue entre les deux Autorites a pour objectif de faciliter l'entree
des Entreprises innovantes du secteur financier ainsi que la fourniture de Services
Financiers lnnovants dans l'une ou l'autre juridiction.

Article 3 Fonctions Innovation fournies par les Autorites 

1. Le NYSDFS reglemente et supervise une large gamme d'etablissements de services
financiers, y compris, au sein de l'Etat de New York, tous les organismes bancaires,
compagnies d'assurance et autres prestataires de services financiers agrees tels que
les societes de transfert de fonds, les preteurs agrees et les entreprises
d'encaissement de cheques. Le NYSDFS encourage !'innovation financiere dans tous
les secteurs, produits, et services financiers, afin d'ameliorer a la fois l'acces des
consommateurs a ces secteurs et ces produits et la resilience du marche. Le NYSDFS
est tres engage en faveur d'une croissance responsable et d'une regulation saine de
l'industrie des FinTech new-yorkaises, notamment a travers la mise en place d'une
procedure d'agrement des plateformes d'echange de crypto-monnaies operant au
sein de l'Etat de New York.

2. En juin 2016, I' ACPR a etabli un pole Fintech Innovation (« PFI »). Le PFI est le point
d'entree des Entreprises innovantes du secteur financier au sein de I' ACPR, et a pour
objectif de faciliter leur comprehension de la reglementation et, par consequent, de
la procedure d'agrement. II analyse aussi l'impact des innovations technologiques sur
les activites bancaires et assurancielles ainsi que sur les services de paiement. Le PFI
donne des recommandations concernant les ajustements necessaires a la
reglementation actuelle et aux pratiques de supervision. Depuis 2018, le PFI est
egalement responsable de la coordination et de la mise en ceuvre de SupTech
(technologie en matiere de supervision) au sein de I' ACPR.
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Article 4 Principes de la cooperation 

1. Les Autorites reconnaissent cooperer aux fins et dans le cadre prevu par le present
accord de cooperation.

2. Cet accord de cooperation est une declaration d'intention des deux Autorites qui ne
cree ni n'a pour objectif de creer de droits opposables ou d'obligations juridiquement
contraignantes pour celles-ci et, ii n'affecte pas leurs competences dans l'exercice de
leurs missions. Cet accord de cooperation est soumis aux legislations et aux
reglementations nationales applicables a chaque Autorite et n'a pas vocation a
modifier ou remplacer toute exigence juridique, toute loi ou tout reglement en
vigueur ou futur et applicable aux Etats-Unis d' Amerique, a l'Etat de New York ou en
France.

3. Cet accord de cooperation vise a completer, sans les affecter ni les modifier, les
termes et conditions de tout autre accord de cooperation multilateral ou bilateral
conclu entre les Autorites, entre les Autorites et des tiers, ou entre les
gouvernements respectifs des deux pays.

Article 5 Etendue de la cooperation 

5.1. Mecanisme d' orientation 

a) Des lors qu'une Entreprise innovante du secteur financier fait parvenir une
demande ecrite a une Auto rite afin d'operer dans la juridiction de l'autre Autorite,
I' Autorite qui re�oit cette demande (Autorite de renvoi) peut orienter l'Entreprise
innovante du secteur financier vers l'autre Autorite (Autorite destinataire). Toute
reference realisee en vertu du mecanisme susmentionne est soumise aux
legislations en vigueur.

b) Toute reference doit etre adressee par ecrit et peut inclure une description de
l'Entreprise innovante du secteur financier cherchant a s'implanter dans la
juridiction de I' Autorite destinataire.

c) A la suite de cette reference, la Fonction Innovation de I' Autorite destinataire peut
accompagner l'Entreprise innovante du secteur financier conformement au
paragraphe 5.3 du present accord de cooperation, si tant est que I' Auto rite
destinataire juge un tel accompagnement approprie et que les ressources
necessaires soient disponibles.

d) L' Autorite destinataire peut recevoir des informations supplementaires de la part
de l'Entreprise innovante du secteur financier, prealablement a

l'accompagnement vise au paragraphe 5.3 du present accord de cooperation. Ces
informations supplementaires peuvent inclure, inter alia, des informations
demontrant que
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i) L'Entreprise innovante du secteur financier offre des produits ou des
services financiers innovants qui beneficient au consommateur, a

l'investisseur et/ou au secteur financier;

ii) L'Entreprise innovante du secteur financier a mene des recherches
suffisantes sur les lois et la reglementation applicables dans la juridiction
de I' Autorite destinataire qui sont susceptibles de s'appliquer a elle.

e) L' Autorite de renvoi reconnait qu'une Entreprise innovante du secteur financier
beneficiant de l'accompagnement de la Fonction Innovation de I' Autorite
destinataire durant la phase prealable a la demande d'agrement pourrait ne pas
repondre aux exigences requises par I' Autorite destinataire pour l'obtention dud it
agrement. L' Autorite de renvoi reconnalt egalement qu'en offrant un
accompagnement au travers de sa Fonction Innovation, I' Auto rite destinataire ne
s'exprime pas sur la question de savoir si l'Entreprise innovante du secteur
financier remplira ou non les exigences d'obtention de l'agrement dans sa
juridiction.

5.2. Echange d'informations 

Les Autorites entendent, lorsque cela est necessaire, echanger des informations 
relatives: 

a) aux politiques et aux questions liees a la regulation et a la supervision de services
financiers innovants,

b) aux tendances emergentes et aux developpements de marche,

c) a toute autre question pertinente sur les FinTech.

5.3. Accompagnement des Entreprises innovantes du secteur financier 
Chaque Autorite s'efforcera de fournir aux Entreprises innovantes du secteur 

financier originaires de l'autre juridiction le meme niveau d'accompagnement qu'elle 
fournirait a une Entreprise innovante du secteur financier originaire de sa propre 
juridiction, a condition de disposer des ressources necessaires. L'accompagnement 

offert par les Autorites aux Entreprises innovantes du secteur financier inclut: 

a) un point de contact pour les Entreprises innovantes;

b) la mise a disposition d'informations destinees a faciliter la comprehension des
cadres reglementaire et de supervision applicables aux Entreprises innovantes du
secteur financier dans la juridiction concernee et la maniere dont elles y sont
assujetties ;
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c) !'assistance qui peut etre fournie par I' Autorite concernee, a condition qu'elle

dispose des ressources necessaires, durant la phase prealable a la demande

d'agrement, afin

i) de decrire la procedure d'agrement et toute problematique reglementaire

que l'Entreprise innovante du secteur financier a identifiee, et

ii) d'aider l'Entreprise innovante du secteur financier a comprendre le regime

reglementaire et de supervision applicable dans la juridiction de I' Autorite

concernee et la maniere dont ii s'applique a elle.

d) l'accompagnement, au cours de la procedure d'agrement, par I' Autorite

concernee, dans la limite de ses pouvoirs, et si tant est qu'elle dispose des

ressources necessaires, par le personnel specialise dans !'innovation financiere au

sein du marche concerne.

5.4. Dialogue sur les FinTech et les services financiers innovants 

Les representants des Autorites ont !'intention de se rencontrer ou d'organiser des 

conferences telephoniques, lorsque cela est necessaire ou pertinent, afin de discuter 

des questions presentant un interet com mun et de partager leur experience dans les 

domaines des FinTech et des services financiers innovants. 

Les representants des Entreprises innovantes du secteur financier peuvent etre 

invites a de telles reunions ou conferences telephoniques, sous la reserve de l'accord 

de chacune des Autorites pour cette invitation. 

S.S. Partage d'expertise 

Chaque Autorite peut, le cas echeant, permettre a son personnel de presenter des 

exposes et de mener des sessions de formation aupres de l'autre Autorite aux fins 

de partager leur expertise et leurs connaissances respectives. 

Article 6 Usage permis de !'information et confidentialite 

1. Les Autorites confirment que tous leurs membres et employes traitant ou ayant acces

aux Informations Confidentielles fournies dans le cadre du present accord de

cooperation sont tenus a une obligation de respect du secret professionnel et

traiteront ces informations comme des Informations Confidentielles et ne les

divulgueront pas a un tiers.

2. Dans le cadre du present accord de cooperation, les Informations Confidentielles

relatives a une Entreprise financiere innovante du secteur financier ne seront

divulguees par les Autorites et partagees entre elles que sous la reserve de l'accord

prealable ecrit de l'Entreprise innovante du secteur financier concernee.
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3. L'echange d'lnformations Confidentielles sur l'Entreprise innovante du secteur

financier dans le cadre du present accord reste soumis aux lois applicables aux

Autorites dans leurs juridictions respectives.

4. Chaque Autorite s'engage a n'utiliser les Informations Confidentielles transmises par

l'autre Autorite, dans le cadre du present accord de cooperation, qu'afin de mener a

bien ses missions de regulation et de supervision et uniquement aux fins pour

lesquelles ces informations ont ete transmises.

5. Si l'une des Autorites a !'intention d'utiliser des Informations Confidentielles fournies

par l'autre Autorite dans le cadre du present accord a des fins autres que celles pour

lesquelles ces informations ont ete transmises ou de les divulguer a un tiers, elle doit

obtenir !'accord prealable ecrit de I' Autorite qui lui a fourni ces informations

confidentielles.

6. Si l'une des Autorites est juridiquement tenue de divulguer une Information

Confidentielle fournie dans le cadre du present accord de cooperation, elle s'engage

a cooperer totalement avec I' Autorite qui lui a transmis !'information, sans delai.

L' Autorite juridiquement tenue a la divulgation d'lnformations Confidentielles doit en

informer l'autre Autorite, prealablement a la transmission de toute Information

Confidentielle a l'autorite qui en a fait la demande. Si I' Autorite qui a fourni ces

Informations Confidentielles ne consent pas a leur divulgation, I' Autorite

juridiquement tenue de les divulguer s'engage a faire tous les efforts possibles pour

maintenir la confidentialite de ces informations et utiliser tous les recours legaux pour

s'opposer a leur divulgation.

Article 7 Points de contact 

Afin de faciliter la cooperation en vertu du present accord, chaque Autorite designe un point 

de contact, tel qu'indique dans !'annexe, qui peut etre periodiquement modifie en 

communiquant par ecrit les informations mises a jour. 

Article 8 Entree en vigueur, modification et resiliation 

1. Le present accord de cooperation entre en vigueur a la date de sa signature par les

deux Autorites.

2. Les Autorites analyseront !'impact de cet accord et en modifieront, si necessaire, les

termes.
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Annexe : points de contact 

NYSDFS 

Matthew Homer 

Executive Deputy Superintendent - Research and Innovation Division 

Department of Financial Services 

One State Street, 19th Floor 

New York, NY 10004 

USA 

Email : matthew.homer@dfs.ny.gov 

Autorite de controle prudentiel et de resolution 

Pole Fintech-lnnovation {66-2700) 

4, Place de Budapest 

cs 92459 

75436 Paris Cedex 09 

France 

Email : fintech-innovation@acpr.banque-france.fr 
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